
notre future gouvernance. Mélanie Robic endossera le rôle de 1ère
Adjointe, poste essentiel pour le quotidien et l’avenir de notre commune.
Cette communication permet aussi de dévoiler les premiers éléments
concrets de notre programme, avec des propositions fortes pour chacun
des 10 axes de notre vision.
 

Bonne nouvelle ! Avec beaucoup de retard, les travaux nécessaires au
Bignon démarrent enfin ! Notre projet de sécurisation de l’accès à l’école
élémentaire Notre Dame de Lourdes a été réalisé. Les travaux de la
résidence autonomie, tellement attendue, ont débuté. Vos nombreuses
questions sur ces retards trouvent ici leurs premières réponses. 
Les fêtes de fin d’année approchent ! Notre liste vous souhaite de très
bons moments en famille et entre amis. Et avec un peu d’avance, une très
bonne année 2026 ! Bonne lecture !

Mélanie Robic
Fabrice Chamard

Elections

municipales 

15 mars 2026

Chers Bignonnaises et Bignonnais,
2026 ouvrira un nouveau chapitre pour Le
Bignon. Nous poursuivons nos
concertations et nos échanges pour
construire un programme fidèle à vos
attentes, fondé sur les 10 axes déjà
présentés. En parallèle, nous réfléchissons
à ce qui sera, si vous nous faites confiance, 

ensemblepourlebignondedemain@gmail.com
Pour nous suivre, abonnez-vous !  : @ensemble pour le bignon de demain

Une idée ? Un soutien ? Une question ?



Installée au Bignon depuis 2014, j’ai 40 ans. Je suis
mariée et maman de deux enfants de 15 ans et 11
ans. J’ai tout de suite été séduite par le cadre de vie
rural de notre commune, par ses services de
proximité et ses projets tournés vers l’avenir.
Manager au sein d’un organisme de sécurité sociale,
je suis particulièrement attachée à la qualité et la
modernité du service public. Je  m’engage  auprès
de Fabrice et de toute notre équipe afin  Mélanie Robic

d’apporter des réponses concrètes et attentionnées à vos besoins. Il nous faut
travailler ensemble, en confiance, au développement du Bignon, dans le respect de
chacun et en adéquation avec les grands enjeux de notre société. L’humain doit
être placé au cœur de notre action ! J’aurai plaisir à échanger avec vous durant
cette campagne. Vous pouvez compter sur mon engagement.

Ou iciOu ici

Découvrez notre site
internet

Découvrez notre site
internet

Des valeurs, une vision, des projets !

https://www.lebignon2026.fr



LES 10 PREMIÈRES PROPOSITIONS DE NOTRE PROGRAMME
Soutenir la vie associative
Donner les moyens aux associations de garantir activité et travail des
bénévoles en augmentant significativement les dotations durant
le mandat, dont 20% d’augmentation dès la première année.

Rapprocher les habitants des élus et des services
Pour garantir un traitement exhaustif et rapide de toutes vos
demandes, nomination d’un Adjoint à la vie quotidienne et à la
sécurité.

Restaurer les finances  
Pour retrouver des capacités d’investissement, engager un plan
d’économies sur le fonctionnement de la commune et ce dès 2026. 

Sécuriser le cadre de vie
Pour se déplacer en toute sécurité, à tout moment, réaliser un
diagnostic dans le bourg et les villages pour programmation d’un
plan d’aménagement sur le mandat, en y intégrant l’éclairage public.

Maîtriser l’urbanisme et le foncier, garantir le cadre de vie
Finaliser le Plan Local de l’Urbanisme en garantissant notre cadre
de vie tout en développant harmonieusement la commune.

Soutenir le monde économique et le commerce local
Renouer le dialogue avec tous les acteurs économiques en
nommant un élu référent.

Développer l’offre culturelle et le bien vivre ensemble
Etoffer l’offre culturelle en mettant en œuvre un agenda culturel
annuel ambitieux, avec un  financement dédié.

Développer la participation citoyenne
Elaborer chaque projet structurant au travers d’un groupe projet
dédié composé de citoyens, de membres associatifs et d’élus.

Accompagner les enjeux écologiques
1 habitant = 1 arbre. Boiser Le Bignon avec au moins 4000 arbres
plantés, chez les particuliers sur l’espace public, au cours du mandat.

Une commune inclusive à tous les stades de la vie
Finaliser la Résidence Autonomie et en faire un lieu de vie
intergénérationnel.



Ce projet est-il nécessaire au Bignon ?
OUI !  Issu de l’étude des besoins sociaux de 2018 et salué pour sa qualité par le Département, ce projet
est indispensable pour permettre à nos aînés de mieux vieillir au Bignon, chez eux. Il offre une
alternative entre le domicile et l’EHPAD, aujourd’hui manquante sur notre territoire.

Ce projet a-t-il pris beaucoup de retard ?
OUI !  Plusieurs facteurs l’expliquent :

Malgré la signature du permis de construire en décembre 2023, la nouvelle majorité a annoncé lors
des vœux 2024 sa volonté “d’amender” le projet, en réfléchissant en autres “sur sa hauteur” ... du
temps de perdu pour finalement rester sur le plan initial !
Des dissensions internes à la majorité et un recours contre le permis.
L’étude de la zone humide, pourtant obligatoire, a été mal pilotée, laissant le bureau d’études
décider sans prise en compte suffisante des enjeux locaux.
Le Maire aurait pu solliciter le Préfet pour débloquer la situation, mais aucune démarche n’a été
engagée.

Conséquences : perte de confiance des partenaires et retards successifs.

Le coût du projet a-t-il augmenté ? 
OUI !  Ces retards ont provoqué un surcoût important. Nous remercions le Département, qui lui, a tenu
son rôle et assumé une grande partie des dépenses supplémentaires, ce qui a permis d’éviter l’abandon        

Résidence autonomie : ENFIN !

Il est positif de voir les travaux enfin démarrer. Toutefois un tel projet ne peut aboutir sans un
engagement soutenu, un pilotage clair et une vision réellement partagée de la part des élus.
L’insuffisance de ces éléments, combinée aux divergences internes au sein de la majorité, ont
contribué aux retards constatés et à l’augmentation des coûts de cette opération pourtant très
attendue.

Les travaux de la résidence autonomie
débutent enfin. Ce projet, porté au sein de
l’ancienne majorité, est essentiel pour
notre territoire, dans un contexte de
vieillissement de la population. Vous êtes
nombreux à nous solliciter sur le retard pris sur ce sujet, au cœur de vos préoccupations.

du projet. Cependant, la commune doit désormais
supporter au moins 40 000 € supplémentaires. Et
pour trouver un équilibre financier, 4 logements
ont du être ajoutés, réduisant la surface des
autres appartements et des espaces commun.


